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ÉTAT DE CONSERVATION   
DES HABITATS NATURELS
Proportion des habitats d’intérêt communautaire évalués qui sont dans un 
état de conservation favorable

De manière générale, l’évaluation s’inscrit dans le prolongement de la précé-
dente évaluation. Elle formule un certain nombre de propositions pour amé-
liorer la lecture de la fiche de l’indicateur et souligne les limites et les biais 
existants, notamment en termes de critères retenus et de dire d’experts.

A – Présentation et interprétation de l’indicateur

L’indicateur s’inscrit bien dans l’orientation B « Préserver le vivant et sa capacité à 
évoluer ». Il est pertinent pour répondre à l’objectif B6, mais seulement pour les 132 
habitats de l’annexe 1 de la Directive Habitats Faune Flore. Il l’est en revanche moins 
pour l’objectif B5 « Construire une infrastructure écologique incluant un réseau cohérent 
d’espaces protégés », car il ne traite pas de la mise en réseau d'espaces protégés.                                         

Concernant les objectifs secondaires, il contribue à B4 de manière indirecte (seule-
ment pour les espèces potentiellement présentes dans les habitats de l'annexe 1) et de 
manière très indirecte à D11, car les pressions sur les habitats sont l’un des 4 critères 
retenus pour les perspectives que cet état perdure dans un futur proche. En revanche, 
l’indicateur n’est pas pertinent pour atteindre l’objectif E15 en ce qu’il traduit seulement 
les engagements nationaux pris en termes d’habitats.

La description de l’indicateur correspond à son intitulé. L’évaluation souligne que, de 
manière rigoureuse, la notion d’« habitat naturel » désigne un champ plus large que les 
habitats effectivement évalués qui sont, d'après la définition de l'indicateur, les « habitats 
d'intérêt communautaire figurant à l'annexe 1 de la directive Habitat-Faune-Flore ». Inté-
grer cette précision dans l'intitulé de l'indicateur le rendrait très long, le sous-titre pourrait 
alors être complété : « Proportion des habitats d'intérêt communautaire (figurant à l'an-
nexe 1 de la directive Habitat-Faune-Flore) évalués qui sont dans un état de conservation 
favorable ». Toutefois, le terme « proportion » n'est pas totalement adapté car il ne s’agit 
ni d’une appréciation proportionnelle en surface ni d’un nombre mais un rapport à un 
nombre total d'évaluations. Le terme « ratio » pourrait être envisagé pour plus de clarté.  

La phrase présentant la valeur de l’indicateur est correcte. Le texte sous-jacent né-
cessite quant à lui des modifications. Par exemple, les milieux agro-pastoraux sont 
cités dans le texte mais ne figurent pas dans les résultats. Ils devraient être remplacés 
par les dunes maritimes et intérieures, qui sont absentes du texte. De plus, le terme 
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« impacté » traite des causes de leur état de conservation qui dépassent les considé-
rations de l'indicateur ainsi synthétisé. Les types de milieux cités sont seulement ceux 
n'étant pas en bon état de conservation (<10% en état de conservation favorable). De 
même, à la phrase « Les landes, les fourrés et les forêts » doit être ajouté « les forma-
tions herbeuses » pour que le texte corresponde aux résultats. De plus, de la même ma-
nière que les résultats ont été cités par milieu, les résultats par région biogéographique 
pourraient être rappelés, en particulier, dans le cas présent, où 0% des évaluations sont 
favorables en région atlantique. 

Pour l’évaluation, l'intitulé de l'indicateur « Etat de conservation des habitats naturels » 
n’appelle pas une réponse chiffrée brute (22%) sans préciser un état. La valeur devrait 
être complétée, par exemple : « 22% d'habitats en état favorable de conservation sur 
la période 2007-2012 ». Le texte d’explication pourrait démarrer ainsi : « Cette valeur 
correspond à la proportion d'évaluations favorables sur l'ensemble des évaluations réa-
lisées pour les habitats d'intérêt communautaire en France métropolitaine. Il ne s'agit 
pas d'une proportion d'habitats (en nombre ou surface) en bon état. Cet indicateur 
concerne les 132 habitats parmi les plus rares, menacés ou représentatifs, présents en 
France qui figurent dans l'annexe I de la directive Habitats-Faune-Flore. » 

Il n’y a pas d’intervalle de confiance, seul le pourcentage global est mentionné. Il méri-
terait néanmoins d'être complété par le nombre total d'évaluations réalisées, qui serait 
une information intéressante pour la comparaison au fil du temps. La valeur précisée en 
fin de rubrique « origine et description des données sources » (301 évaluations) pourrait 
être mentionnée plus tôt.

Concernant les illustrations, le 1er visuel correspond au message véhiculé par l’indi-
cateur. La lisibilité du 2e graphique pourrait quant à elle être améliorée en classant les 
types de milieux par ordre décroissant du taux d'état favorable. Il en va de même pour 
la 3e illustration : les régions biogéographiques pourraient être classées selon leur taux 
décroissant d'habitat en bon état de conservation. Un lien vers la carte des régions 
biogéographiques serait apprécié pour définir ces régions visuellement. 

De manière générale, les légendes n'expliquent pas ce qu'est l'état « défavorable ina-
déquat » et « défavorable mauvais » et le texte de la fiche n'indique pas comment ces 
deux états sont différenciés. Il faudrait donner la définition du guide MHNH : « Favorable 
: l’habitat/espèce prospère actuellement et la situation se maintiendra vraisemblable-
ment sans changement dans la gestion ou les politiques existantes ; Défavorable ina-
déquat : un changement dans la gestion ou les politiques en place est nécessaire pour 
que l’habitat/espèce retrouve un statut favorable, mais l’habitat/espèce n’est pas en 
danger d'extinction ; Défavorable mauvais : concerne les habitats/espèces qui sont en 
danger sérieux d’extinction, au moins régionalement » (Bensettiti, 2012).

Il n’y a pas de biais de visualisation. Il est toutefois indispensable de lire la partie « pro-
duction de l’indicateur » pour éviter une mauvaise interprétation.

B – Définition, contexte et principales caractéristiques de l’indicateur

Pour davantage de précision et éviter les confusions, les principales valeurs pourraient 
être rappelées dans la définition : « L'indicateur correspond à la proportion des évalua-
tions de 132 habitats […] par rapport aux 301 évaluations réalisées en France métro-
politaine », avec un lien vers la carte des régions biogéographiques. Il conviendrait de 
préciser dès le début du texte que « l'unité d'évaluation est un type d'habitat dans une 
région biogéographique ».

Dans la partie « Relations avec les objectifs », pourrait être formulé le lien entre conser-
vation de la biodiversité et état des habitats. De plus, l'ajout d'une nouvelle notion, « 
habitats remarquables », n'est pas nécessaire, celle d’ « habitats naturels » ou d’« intérêt 
communautaire de l'annexe 1 » pourrait être employée ici. 

Dans la section « Indicateur équivalent », le nom de l'indicateur cité pourrait être formulé 
en toutes lettres et accompagné de son code, voire du lien hypertexte vers sa descrip-
tion sur eea.europa.eu. 
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Les valeurs prises par cet indicateur sont assez explicites. Les valeurs minimale et 
maximale sont parlantes si elles existent : 0%, aucun habitat n'a été évalué en état de 
conservation favorable (par exemple en région atlantique) et 100%, tous les habitats 
évalués sont en bon état de conservation. 

Aucune valeur cible n’est indiquée. Cependant, d'après la définition de l'indicateur et les 
objectifs qu'il vise, 100% serait la valeur à atteindre. 

Cet indicateur, au vu de sa méthode de construction, est assez représentatif de chaque 
contexte biogéographique et habitat. Il pourrait être intéressant d'avoir un chiffrage de 
la surface du territoire concerné par les 132 habitats évalués, dans la mesure où cette 
donnée existe. 

L'indicateur est assez bien adapté à une analyse à l'échelle biogéographique et à 
l’échelle nationale, il peut être intégré à une synthèse au niveau européen. L'utilisation 
de l'indicateur à une échelle régionale, voire départementale selon les habitats, est aussi 
envisageable. Cela permet de mettre en avant des variations à plus fine échelle et d’ap-
porter des informations pouvant appuyer des mesures de conservation des habitats. 
Cependant, au vu du peu de finesse spatiale actuelle de l’indicateur, un changement 
d’échelle spatiale n’est pas envisageable.

C – Production de l'indicateur

La fiche de l’indicateur précise que les évaluations sont basées sur les meilleures 
données et études disponibles. Il serait nécessaire de décrire la méthode utilisée pour 
évaluer une donnée comme « meilleure » et donc utilisable pour le calcul de l'indicateur. 

Dans la section « Méthodologie », le rappel des 4 paramètres (aire de répartition, surface 
effective, structure et fonction, perspective) entre parenthèses faciliterait la lecture et la 
compréhension. Elle devrait également définir les états « défavorable inadéquat » et « 
défavorable mauvais ». 

Les références aux données et rapports produits par le MNHN sont suffisantes pour la 
compréhension de la méthode de calcul. 

Pour que cet indicateur soit utilisable et comparable dans le temps, la méthode de 
calcul doit être unique et stable. Si elle vient à changer, les conclusions pourraient être 
différentes. Néanmoins, cette méthode de calcul pourrait évoluer si la définition d'état 
de conservation vient à être modifiée.

Des critères complémentaires sur l'état de connectivité des habitats (comme cité dans 
l'évaluation de 2013) ainsi que sur les types de pressions exercées sur les habitats à 
l'origine de leur conservation défavorable pourraient compléter cet indice. En outre, 
l’indicateur est mesuré via un rapportage sur avis d'experts à l'échelle d'une zone 
biogéographique et par type d'habitat. Tant qu'il n'existe pas de cartographie nationale 
des habitats, la description de l'aire de répartition de la plupart des habitats reste 
potentiellement incomplète. Il serait peut-être intéressant de calculer cet indicateur en 
enlevant le critère « perspectives que cet état dure dans un futur proche » qui permet 
peu de juger d'une amélioration de l'état sur la période analysée. 

Aucune pondération n’accompagne le calcul, il s’agit d’une agrégation de 4 critères 
eux-mêmes remplis avec 3 valeurs données par des groupes d'experts. La même 
importance est donnée aux 4 critères. En outre, chaque unité d'évaluation compte 
pour le même taux quelque soit sa présence en surface dans la zone biogéographique 
concernée, ce qui peut biaiser les résultats. 

La valeur de référence permettant de définir le bon état de conservation est souvent 
un élément limite de cet indicateur alors qu'il est déterminant pour son calcul. Si cette 
valeur de référence vient à évoluer (amélioration des connaissances sur l'habitat, 
nouveaux éléments concernant sa formation et évolutions passées), les résultats de 
calcul en seraient modifiés.

État de conservation des habitats naturels
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D – Analyse de l'indicateur

L’analyse de l’indicateur s’inscrit dans la continuité de l’évaluation précédente et rejoint 

ses remarques.

• Robustesse : L' 'indicateur est considéré comme étant moyennement robuste 
du fait du peu de visibilité sur le mode d'affectation de 3 valeurs pour les 4 critères 
selon les groupes d'experts consultés tous les 6 ans. Il serait en outre d'autant 
plus robuste que le nombre d'évaluations sera élevé. Des biais peuvent exister. 
Des nombres très contrastés d'évaluations sont observables entre régions bio-
géographiques (facteur 10 entre régions marines et terrestres). La question se 
pose de la pertinence des taux présentés par région biogéographique pour des 
échantillonnages faibles (6 ou 7 évaluations). Ces échantillonnages peuvent ex-
pliquer des taux extrêmes (0% d'évaluation favorable en région atlantique-milieu 
marin) et posent la question d’une éventuelle différence entre un résultat aléatoire 
et une représentation de la situation réelle. Un autre biais pourrait être lié au poids 
égal donné quelque soit l'habitat/zone biogéographique, alors que la répartition 
sur le territoire n'est pas indiquée. De plus, le poids identique donné aux 4 critères 
et la présence d'un critère « perspectives que cet état dure dans un futur proche 
» peut faire stagner un habitat qui aurait pourtant présenté une évolution favorable 
pour les 3 autres critères. L'indicateur peut en outre changer avec l'amélioration 
des connaissances sur les habitats et non par l'amélioration de l'état de conser-
vation des habitats1. Afin de limiter ces biais, un nombre minimum d'évaluation par 
région et type de milieux pourrait être fixé. Les sites observés doivent être les plus 
représentatifs possibles de la situation globale de chaque habitat. La méthode 
de sélection des évaluations retenues devra être précisée. L’indicateur pourrait 
présenter les valeurs pour les 4 critères de manière séparée et non plus globa-
lisés en une seule. Ceci permettrait peut-être de mieux identifier des évolutions 
positives. L’évaluation suggère un nombre d'évaluations équivalent entre chaque 
région biogéographique et types de milieux, pour permettre des comparaisons 
et la présentation des résultats sur un même graphique. Si cela n'est pas pos-
sible (trop peu d'évaluations à disposition ou utilisables), le nombre d'évaluations 
pourrait être rappelé sur les histogrammes, pour compléter les informations pré-
sentées. Un changement d’échelle spatiale ou temporelle pour la collecte de don-
nées n’affecterait pas la robustesse de l’indicateur. Le changement d’échelle de 
territorialisation, zone biogéographique ou nationale, n’impacterait pas la valeur. 
La robustesse de l’indicateur dépend toutefois de la quantité d'évaluations uti-
lisables, plus l'échelle sera fine plus le nombre d'évaluations sera faible, ce qui 
diminuera sa robustesse. Peu de tests pourraient s'appliquer ici. Un test pourrait 
néanmoins être envisagé : comparer des résultats entre observateurs, ou bien 
choisir un type d'habitat test avec un échantillon restreint et comparer avec un 
échantillon plus large. La méthode de sélection de l'échantillon restreint pourrait 
renseigner sur l'effet de la méthode à appliquer au choix des sites à évaluer et leur 
représentativité.

• Précision : L’indicateur est considéré comme étant peu précis, compte tenu des 
éléments permettant de définir l'état de conservation d'un habitat. Les impré-
cisions peuvent provenir de la méthode, reposant sur les dires d'experts, et de 
l'effet observateur. Elles peuvent également découler du choix des 4 critères, de 
la valeur affectée par un panel d'experts à ces critères, de l’absence de donnée 
spatialisées et chiffrées sur la surface des habitats concernés, ainsi que de la mise 
en commun dans l'indicateur de 132 types d'habitats de répartition variée sur le 
territoire. En outre, si la précision de l’indicateur permet de décrire la situation à 
l’échelle nationale, l’évaluation attire l’attention sur le fait qu’un seul critère non 
favorable ne permet plus à l'habitat d'être classé « favorable ». Or, le critère 4 

1 Voir le guide du MNHN : « L’évaluation 2007/2012 se fera selon le même procédé qu’en 2006, en consolidant les acquis, en remé-
diant dans la mesure du possible aux lacunes et problèmes rencontrés et en ajustant le fonctionnement en conséquence. Sauf cas 
particulier, il n’a pas été possible de construire et mettre en œuvre un programme de surveillance pour l’ensemble des habitats et des 
espèces jusqu’à présent. L’enjeu est donc d’identifier les sources de données existantes et de les mobiliser dans les meilleures condi-
tions pour cette nouvelle analyse. » (Bensettiti, 2012).
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concerne des menaces potentielles. Cela ne permet pas de tracer des variations 
positives de l'état de conservation des milieux si des menaces subsistent. L’indi-
cateur se concentre sur des tendances générales, il ne serait pas affecté par un 
changement d’échelle temporelle pour la collecte de données. Il serait aussi peu 
précis au niveau local et ne décrirait pas des phénomènes de petite ampleur.

• Sensibilité : La sensibilité de l’indicateur est considérée comme étant faible. Les 
changements présentés par cet indicateur sont généraux : évolution positive, 
négative ou constante. Même si la méthode d'évaluation des habitats est fine et 
détaillée, il en résulte seulement trois grandes catégories d'état de conservation, 
ce qui résume et réduit la finesse des résultats à la base du calcul de l’indicateur. 
Néanmoins, compte tenu de sa définition, ces critères sont suffisants. Ces évo-
lutions devraient figurer dans la présentation de l’indicateur et ses visuels. Les 
changements détectés par l’indicateur résultent d’une combinaison d'au moins 3 
critères nouvellement positifs, requise pour qu’un habitat passe d'état « défavo-
rable » à « favorable ». Le pourcentage retenu comme indicateur est le pourcen-
tage obtenu grâce à 301 évaluations. Elles sont suffisantes pour pouvoir évaluer 
une amélioration de l'état de conservation favorable des habitats concernés si 
elles sont représentatives de la situation globale par habitat. Dès qu'un des cri-
tères est dégradé de « favorable » à « inadéquat » ou « défavorable », l'évaluation 
pour l'habitat n'est plus favorable. Une dégradation de l'état de conservation sera 
dès lors perçue plus vite qu'une amélioration. La construction de l’indicateur (pas 
de temps de 6 ans, échelle biogéographique, panel d’experts) ne lui permet pas 
de traiter d’événements brefs et extrêmes, par ailleurs rares et très peu nombreux, 
et cela n'est pas nécessaire. Un effet sera toutefois visible le cas échéant pour 
les habitats très rares ou dans le cas des régions marines. Les données utilisées 
pour calculer la valeur de l'indicateur sont sujettes à erreurs. Le faible nombre 
d'évaluations peut être source d'erreur et produire des tendances issues d'arté-
facts d'échantillonnage. De plus, il s’agit de dire d'experts, sujets à variations sans 
doute assez fortes si ce panel change2. Il existe un risque que l’indicateur montre 
un changement qui n’a pas eu lieu, car les habitats sont évalués partiellement 
alors que l'échantillonnage doit être représentatif de la situation de l'habitat au 
niveau national. De plus, les experts changent et jugent différemment. L’indicateur 
peut aussi ne pas montrer un changement qui a eu lieu, si les résultats ne sont 
pas correctement comparés sur une échelle de temps suffisante et pas de temps 
minimum, ou si les observations d'experts changent de référentiel au cours du 
temps. Cela peut également se produire si les risques futurs augmentent mal-
gré une restauration de la qualité des habitats. C'est l'augmentation des risques 
qui dégradera la valeur de l'indicateur alors que l'état actuel des habitats sera 
meilleur. A l'échelle spatiale d'analyse présentée, l'indicateur est faiblement réactif 
pour seulement deux périodes d'évaluation, mais il pourra d'après sa méthode de 
calcul traduire des tendances d'évolution générales. L'indicateur pourrait éven-
tuellement être plus réactif à une échelle d'analyse plus fine.

• Pertinence vis-à-vis de la biodiversité : L'indicateur à un lien avec la biodiversité 
de manière générale, du fait de l’échelle très macro (biogéographique) et du cumul 
des données sur 132 habitats sans élément sur les espèces présentes dans ces 
habitats. La biodiversité effectivement présente dans les habitats n'est pas un 
critère de construction de l'indicateur. Il a un lien avec le fonctionnement des éco-
systèmes. La définition de l'état de conservation d'un habitat est directement dé-
pendante du bon état de fonctionnement de cet habitat et donc des espèces en 
interaction avec cet habitat. Le 3e critère, « des structures et un fonctionnement 
non altéré », permet également d’établir ce lien mais de manière lointaine, celui-ci 
étant associé à 3 autres critères. L’indicateur a un lien indirect avec les services 
écosystémiques (Bastian 2013), en ce qu’il ne traite que de la partie écologique 
de ce concept (Haslett 2010). L’indicateur peut amener à orienter les décisions 

2 Par exemple, l’évaluation d'un habitat sur toute une zone biogéographique nécessite une connaissance très bonne du territoire sûre-
ment très difficile à rassembler (Cf. extrait du guide du MNHN : «A ce titre, le diagnostic opéré doit être transparent et autant que pos-
sible reproductible par une personne autre que le rédacteur (le problème subsistera néanmoins lorsque les données sont insuffisantes et 
que l’évaluation est réalisée uniquement selon avis d’experts).» - Bensettiti et al. 2012).
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et les aménagements à réaliser pour améliorer la protection, la restauration et la 
conservation des habitats d'intérêt communautaire.

• Données : Les données de base sont issues de rapports très conséquents du 
MNHN (un par grand type d'habitat), ce qui est très lourd à appréhender. Les 
fiches espèces pour certaines ne précisent pas l'état de conservation. Néanmoins, 
l’ensemble des données présentées est clair. Les tendances d'évolution seraient 
à ajouter sur les visuels. Dans la mesure du possible, la répartition spatiale des 
sites évalués serait également appréciée. Un changement d’échelle nécessiterait 
davantage d'évaluations pour certaines régions biogéographiques. Comme la liste 
des habitats est celle de la directive habitats-faune-flore, les habitats présents en 
outre-mer ne sont pas concernés. Les changements d’échelles spatiale ou tem-
porelle n'entraineraient pas de biais sur la collecte des données.

E - Propositions d'amélioration

Les champs « avantages et limites » de la fiche sont assez complets. Les avantages 
pourraient faire davantage référence aux méthodes partagées à l'échelle européenne. 

Les aspects intégrant la connectivité des habitats est toujours manquante, de même 
que des aspects d'interaction entre autres espèces (notamment faune).

Des analyses sur les tendances d'évolution seront à mettre en œuvre dans les prochaines 
missions. Le développement d'une cartographie des habitats avec un suivi direct de leur 
état de conservation serait idéal. Les nouveaux outils satellitaires (sentinelle2) pourraient 
également être mobilisés pour identifier leurs potentialités à fournir ces éléments de 
cartographie des habitats. 

Cet indicateur est assez simple et synthétique, il se base sur des données très riches en 
termes d'évaluation des habitats. Pour mettre en œuvre un tel indicateur un énorme effort 
d'expertise et de regroupement de connaissances pour tous les habitats analysés a été 
mis en œuvre. Du fait de la finesse et de la précision nécessaire à l'évaluation des habitats, 
des erreurs sont possibles et cela d'autant plus que ces évaluations sont fortement 
dépendantes de l'état de connaissance de l'habitat en question par l'observateur.

Au vu des 4 critères identifiés en « feu tricolore » et cumulés, l’évaluation souligne qu’il 
est sans doute difficile d'identifier des progrès dans la conservation des habitats, la 
pertinence du 4e critère « perspectives que cet état dure dans un futur proche » pour 
juger de l'état actuel pouvant en outre être discutée. Avec la démarche de « feu tricolore 
», il est possible de voir s’améliorer l'état de conservation d'un habitat mais s'il reste des 
menaces, il ne passera pas le seuil de l'état « favorable » puisqu'un seul critère « orange 
» ou « rouge » ne permet pas d'avoir un indicateur « vert » au final. 

L’évaluation propose enfin de réaliser des tests sur des habitats particuliers pour juger 
de la sensibilité et de la robustesse de l'indicateur.
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